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490 JOURi.;AL: OFFICIEL Dl!. TERRITOIRf;. DU TOGo PLACÉ SOUS LE M'ANDAT DE LA FR,\NCE 16 sep.tembre 1934 

'1LE PRÉSIDENT DE LA RtPUBLlQUEFRANÇAISE, 

Sur le rapport du mÎnisfre des colonies; • ,.il 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
'du Commissaire de la République au Togo," modifié par le 
déere! ~" 21 février 1925; 

Vu le mandat sur le To~o, confirmé ~ la Franee par lé eon~ 
seH de la Société des natIons) en exécution des articles 22 et 
119 titi traité de Versailles en date du 28 JUÎn 1919; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sUr le régime financier 
.des colonies; 

DECRETE; 

ARTICLE PREMIER. Sont approuvés le budget 
local et le budget annexe de l'exploitation du chemin" 
dé fer et du wharf du Togo, pour l'exercice 1934, 1 

arrêtés en recettes et en dépenses aux chiffres sui- • 
vants; 1 

10 Budget local, 42.351-000 francs. 
20 -- Budget annexe de l'exploitation du chemin 

de fer et du wh~rf, 7.661.000 francs. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

fait à Mercy-le-Haut, le 5 août 1934. 

ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 


Le millistre de~ colollies, 

Pierre LAVAL. 

Subventions BUX sociétés privées 

ARRETE N0 502 promulguant ua Togo le.décret du 
7 août 1934, portant extellS/on 04X colonies du 
décrerda 25 iuin 1934 sur le contrale des sU/JI'en
tions aux sociétés privées. 

LE OOUVERNEUR DES' COLONIES, 
.. OrrlCIER DE LA 'U:QJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 7 août 1934, portant extension atl.x colonies( 
du décret àu 25 juil, 1934 SUr le eori~_&:Ie des subventions . 
aux sociétés privées; \ ". /{ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le' terri 
.• toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 

décret du 7 août 1934, portant extension auX colo
nies du décret du 25 juin 1934 sur le contrôle des: 
subventions aux sociétés privées. 

. ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout,où besoin sera. 

Lomé, le 11 septembre 1934. 

BOUROINE. 

LE PRÉSIDENT DE L,\ RÉPliBLlQt:E FRANÇAISE, 

'Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854; 
Vu le déeret du fi avril 1934 étendant aux êolonies {es 


décrets du 4 avril 1934 pris en application de l'article 36 de· 

la loi de finances du 28 février 1934 Sur les mesures d'éoono.. 

mies budgétaires; 


r _Vu le décret du 25 juin 1934 sur le, c:,onfrôle des subventions 
l accordées aux sociétés privées; " 

Sur te rapport du ministre des colonies; 

DECRETE; . 

ARTICLE PREMIER. - Toute association, société ou col-· 
lectivité qui reçoit une subvention inscrite aux bud
gèts géljéraux, locaux ou annexes' des gouvernements 
généraux ou gouvetnements des colonies, protectorats. 
bu pays sous mandat relevant du ministre des colonies 
est tenue de communiquer ses budgets et cgmptes 
annuels aux autorités ad9jjnistratives~qiii' ':'rdonnancent. 
la subvention. 

Tout refus' de . communication· entraînera la sup-· 
pression de la subvention. 

ART. 2. - Le ministre des colonies est chargé -de· 

l'exécution du présent ·décret: 


fait à Mercy-le-Haut, le 7 août 1934. 

ALBERT LEBRUN.. 

Par le Président de la République: 

Le ministre des ~colonies, 
Pierre LAVAL. 

ARREt.E No 503 prol1lll,lguant au Togo le décret df! 
10 août 1934, complétant le décret du 27 décembre' 
1928 portant riiglemént de ln'police sanitaire m{}rÎ

time aux colonies, pays de protectorot et territoires. 
sou.s mandat rattachés- ua ministère des colOlûes. 

LE OOUVERNEUR. DES' COLONIEs, 
:: OFfIC1fR DE LA L~OlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrioùtions 

et les pouvoîrs du Commissaire tie la République. au T.ogo; 


Vu le décret du 10 aoùl 1934, complétaot le décret du 

27 décembre 1928 po;rtant règlement de la police sanitair~ 

maritime aux eolonies, pays de protectorat et territoires sous. 

mandat rattachés au ministère des colonies; 


ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. Est promulgué dans le terri 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, le 
décret du 10 août 1934 complétant le décret du 
27 décembre 1928 portant règlement de la police sani
taire maritime aux colonies, pays de protectorat et 
territoires sous mandat rattachés au ministère des 
colonies. 

Lomé; le 11 septembre 1934< 

BOUROINE. 
1 _.


